
Vous avez plus de 70 ans,  
quel que soit votre situation de santé

Pour les ménages modestes** :  
jusqu’à 50 % du coût des travaux.

Pour les ménages très modestes** :  
jusqu’à 70 % du coût des travaux.

Elle est cumulable avec les aides locales 
dans la limite de 15 000€.

**Grille de revenus éligibles actualisée sur www.anah.fr

Vous êtes en situation de handicap
sans condition d’âge

Vous avez entre 60 à 69 ans  
en perte d’autonomie précoce (GIR 1-4)

ou

ou

Ma vie change,  
mon logement s’adapte

AIDES ET ACCOMPAGNEMENT TRAVAUX

CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ

CONDITIONS DE RESSOURCES
Région Ile-de-France

REVENU FISCAL  
DE RÉFÉRENCE

CRÉDIT  
D’IMPÔTS

Nombre  
de personnes  
du foyer fiscal

REVENUS  
TRÉS  

MODESTES
REVENUS  

MODESTES
REVENUS  

INTERMEDIAIRES

1 23 541 € 28 657 € 40 018 €

2 34 551 € 42 058 € 58 827 €

3 41 493 € 50 513 € 70 382 €

4 48 447 € 58 981 € 82 839 €

5 55 427 € 67 473 € 94 844 €

Par personne  
supplémentaire 6 970 € 8 486 € 12 006 €

70% 50% 25%

Région Autres régions

REVENU FISCAL  
DE RÉFÉRENCE

CRÉDIT  
D’IMPÔTS

Nombre  
de personnes  
du foyer fiscal

REVENUS  
TRÉS  

MODESTES
REVENUS  

MODESTES
REVENUS  

INTERMEDIAIRES

1 17 009 € 21 805 € 30 549 €

2 24 875 € 31 889 € 44 907 €

3 29 917 € 38 349 € 54 071 €

4 34 948 € 44 802 € 63 235 €

5 40 002 € 51 281 € 72 400 €

Par personne  
supplémentaire 5 045 € 6 462 € 9 165 €

70% 50% 25%

NOUVEAUX BAREMES AU 01/01/2024 www.france-renov.gouv.f r 
 

EN PARTENARIAT AVECPOUR RÉALISER VOS PROJETS
sur le site  

france-renov.gouv.fr
par téléphone  
0 808 800 700

Ergothérapeute  
si perte d’autonomie 
suspectée ou avérée. 

AMO obligatoire : 
2 niveaux d’accompagnement  
au choix. 

Évaluation  
habitat obligatoire 
pour tous les dossiers.


